
Education Artistique et Culturelle :
Permettre à tous les élèves de se constituer une culture personnelle riche et

cohérente tout au long de leur parcours scolaire.

Permettre la rencontre des artistes et des œuvres, la fréquentation de lieux

culturels.

Point 1 de la Charte pour l’EAC « L’éducation artistique et culturelle doit être

accessible à tous, et en particulier aux jeunes au sein des établissements

d’enseignement, de la maternelle à l’université ».

Point 3 de la Charte pour l’EAC « L’éducation artistique et culturelle vise

l’acquisition d’une culture partagée, riche et diversifiée dans ses formes

patrimoniales et contemporaines, populaires et savantes, et dans ses dimensions

nationales et internationales. C’est une éducation à l’art ».

Point 4 de la Charte pour l’EAC « L’éducation artistique et culturelle contribue à la

formation et à l’émancipation de la personne et du citoyen, à travers le

développement de sa sensibilité, de sa créativité et de son esprit critique. C’est

aussi une éducation par l’art ».

Point 6 de la Charte pour l’EAC « L’éducation artistique et culturelle permet aux

jeunes de donner du sens à leurs expériences et de mieux appréhender le monde

contemporain ».

Le grand voyage
- liens avec les programmes

1h30 d’atelier
Cycle 3-4 et CAP

Gratuit



Français : 

Comprendre et s’exprimer à l’oral.

Langues vivantes : 

Découvrir les aspects culturels d’une

langue vivante étrangère ou régionale.

Education Physique et Sportive :

Partager des règles, assumer des rôles

et des responsabilités.

Enseignement Moral et Civique :

Respecter autrui.

Construire une culture civique. 

Histoire et Géographie :

Thème 3 CM2 (Histoire) / Thème 1 CM1

(Géographie) / Thème 1 CM2 (Géographie)

Se repérer dans l’espace : construire des

repères géographiques.

Raisonner, justifier une démarche et les

choix effectués.

S’informer dans le monde du numérique.

Coopérer et mutualiser.

Mathématiques : 

Chercher.

Raisonner.

Calculer.

Communiquer.

Français :

Comprendre et s’exprimer à l’oral.

Langues vivantes : 

Découvrir les aspects culturels d’une

langue vivante étrangère ou régionale.

Histoire des Arts : 

Rendre compte de la visite d’un lieu de

conservation ou de diffusion artistique

ou de la rencontre avec un métier du

patrimoine.

Enseignement Moral et Civique :

Respecter autrui.

Construire une culture civique.

Histoire et Géographie :

Thème 2 3ème (Histoire) / Thème 2 4ème

(Géographie) /Thème 3 3ème (Géographie)

Se repérer dans l’espace : construire des

repères géographiques.

Raisonner, justifier une démarche et les

choix effectués.

S’informer dans le monde du numérique.

Coopérer et mutualiser.

Mathématiques :

Chercher.

Raisonner.

Calculer.

Communiquer.

CYCLE 3 CYCLE 4



CAP

Enseignement Moral et Civique :

Mettre à distance son opinion personnelle pour construire son jugement.

Effectuer une recherche documentaire en faisant preuve d’esprit critique.

S’impliquer dans un travail et coopérer.

Respecter autrui et la pluralité des points de vue.

Être citoyen.

Langues vivantes :

Une formation interculturelle, gage de citoyenneté et d’ouverture à la mobilité.

Une pédagogie de la mise en situation active.

Une pédagogie différenciée et collaborative.

L’utilisation de la langue vivante dans les situations et les actes de la vie

quotidienne, personnelle, sociale et citoyenne.

Français : 

S’informer, informer, communiquer.

Histoire-Géographie :

Maîtriser et utiliser des repères chronologiques et spatiaux.

Mathématiques :

Réaliser.

Communiquer.

Algèbre 

Analyse.

Calculs commerciaux et financiers.

Prévention Santé Environnement : 

Le budget.

Les achats.


